
 MODUVÉO PRO
MAINTENIR VOS REVENUS EN CAS D’ARRÊT DE TRAVAIL
ET PROTÉGER VOTRE FAMILLE EN CAS DE DÉCÈS

ENCORE UNE PREUVE du pouvoir du collectif
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MODUVÉO PRO
INDISPENSABLE POUR MAINTENIR VOS REVENUS

QUOI QU’IL VOUS ARRIVE

Nos garanties sont
éligibles loi Madelin

Vous pouvez déduire
le montant de vos cotisations
de votre bénéfice imposable (2).

En cas d’arrêt de travail ou d’invalidité, les prestations versées par votre régime obligatoire
seront insuffisantes pour maintenir votre niveau de vie et celui de votre famille.

Avec Moduvéo Pro, vous bénéficiez du complément indispensable pour garantir le maintien
de vos revenus, et vous sécurisez financièrement votre famille en cas de décès (1).

UNE GARANTIE DÉCÈS
QUI SÉCURISE L’AVENIR DE VOS PROCHES

Libre choix du montant de votre capital décès, pouvant aller jusqu’à 1 million
d’euros et vous couvrant jusqu’à vos 85 ans ;
Versement par anticipation de 30% de votre capital décès (dans la limite de
15 000€) (3) ;
Garantie double effet : si votre conjoint décède simultanément ou dans l’année
suivant votre décès, le capital sera versé une seconde fois à vos enfants à charge.

EN OPTION
Parce que ceux qui nous sont chers ne sont jamais assez bien protégés,
Harmonie Mutuelle vous propose différentes options :

doublement de votre capital en cas de décès ou de PTIA (perte totale
et irréversible d’autonomie) par accident ;
possibilité d’augmenter de 20% (dans la limite de 150 000 €) le capital décès,
dans les 6 mois suivant un PACS, mariage, la naissance ou l’adoption d’un enfant ;
rente temporaire ou viagère pour votre conjoint ;
rente éducation pour vos enfants à charge.

En cas de décès d’un artisan
ou d’un commerçant en activité
ou bénéficiant d’une pension
d’invalidité, le régime obligatoire
Sécurité Sociale des Indépendants
verse aux proches un capital
représentant 20 % du Plafond Annuel
de la Sécurité sociale (PASS) (6).

UNE SOLUTION MODULAIRE
QUI COUVRE UNIQUEMENT
CE DONT VOUS AVEZ BESOIN

Je suis propriétaire d’un salon de
coiffure, mais je sais déjà ce que je
ferai à la retraite ! Aujourd’hui, avec
Moduvéo Pro, je souhaite avant tout
couvrir ma compagne qui travaille
avec moi, mes enfants et aussi
les siens, en cas de décès, grâce
à la rente éducation et à la rente
conjoint.

Joseph,
52 ans,
coiffeur

EXEMPLE D’INDEMNISATION EN CAS D’ARRÊT DE TRAVAIL ET INVALIDITÉ
POUR LES ARTISANS ET COMMERÇANTS(4)

INDEMNISATION EN CAS DE DÉCÈS

1

(1) Selon les conditions du contrat et garanties choisies.
(2) Sous conditions et dans la limite des plafonds en vigueur. Les cotisations relatives au capital décès / PTIA ne sont pas déductibles.
(3) En cas de reconnaissance par le médecin conseil d’une des maladies graves prévues au contrat.

ARRÊT DE TRAVAIL :
360 jours d’indemnités journalières

sur une période de 3 ans
Minimum : 22,54 € /j
Maximum : 56,35 € /j

INCAPACITÉ PARTIELLE :
30 % du revenu annuel moyen limité à 30% du PASS (6)

100 %

50 %

Retraite1 095e j

PERTE DE REVENU

INVALIDITÉ TOTALE ET DÉFINITIVE
50 % du revenu annuel moyen(5)  limité à 50% du PASS (6)

(4) Depuis 2019, les personnes débutant une activité libérale non réglementée ou ne relevant pas de la CIPAV, sont rattachées au
régime général de la Sécurité sociale. En 2018, le périmètre de la CIPAV a été drastiquement réduit. Les professionnels libéraux
dont l’activité a démarrée avant le 1er janvier 2019 et ne faisant plus partie du périmètre de la CIPAV, peuvent sur demande, être
rattachés au régime général de la Sécurité sociale.
(5) Le revenu annuel moyen est la moyenne des 10 meilleures années de carrière ou de la totalité des années si l’assuré a cotisé
moins de 10 ans.
(6) Plafond Annuel de la Sécurité sociale (41 136 euros en 2021).

À partir du 4e jour d’arrêt de travail en cas de maladie, accident ou hospitalisation (délai de carence
de 3 jours).
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UN MAINTIEN DE SALAIRE POUR SÉCURISER
VOS REVENUS ET VOTRE ACTIVITÉ

Pour compléter votre protection, vous pouvez souscrire la garantie arrêt de travail
MODUVEO PRO :

définition du montant d’indemnités journalières souhaité (de 10 à 320 €)
en fonction de vos besoins ;
définition du nombre de jours de franchise en fonction de votre trésorerie
(possibilité de rachat de franchise en cas d’hospitalisation ou accident).

RENFORTS POSSIBLES
protection renforcée sur les pathologies du dos ou psychiques ;
indemnités journalières complémentaires pour les professions libérales (relevant
de la CNAVPL) ;
indemnités journalières complémentaires pour couvrir vos frais professionnels.

UNE COUVERTURE DE L’INCAPACITÉ PERMANENTE
POUR ÊTRE TOTALEMENT SEREIN

En cas d’accident grave, vous pouvez vous trouver dans l’incapacité partielle voire
totale d’exercer votre métier et un complément de revenu sera alors le bienvenu.

choix du montant de la rente annuelle entre 3 650 € et 116 800 € ;
 exonération des cotisations : vous êtes toujours couvert par votre Garantie Décès
grâce à une prise en charge des cotisations, si vous avez opté pour cette garantie.

Selon la caisse à laquelle est
affilié le professionnel libéral,
les montants prévus sont
variables mais seraient
certainement insuffisants
pour permettre à vos proches
de faire face.

Focus réductions

Je viens de me lancer.
Et en tant qu’artisan, je sais
déjà que mon régime obligatoire
ne pourra m’indemniser qu’après
un an minimum d’affiliation.
Comme je n’ai pas de quoi épargner,
ma petite entreprise serait en danger
en cas de coup dur. Voici pourquoi la
prévoyance est pour moi le meilleur
moyen de me sentir plus serein face
aux aléas de la vie.

Antoine,
31 ans,
plombier

INDEMNISATIONS EN CAS D’ARRÊT DE TRAVAIL POUR
LES PROFESSIONS LIBÉRALES

INDEMNISATION EN CAS DE DÉCÈS

Pour tout savoir sur les
spécificités de votre régime

obligatoire, consultez
votre chargé d’affaire
Harmonie Mutuelle.

Je suis à mon compte depuis 4 ans. Comme j’élève seule
mes 2 enfants de 16 et 14 ans, je suis un peu anxieuse quand je pense
à leurs futures études supérieures. Alors, parce que ma profession
m’expose à de nombreux risques, je n’ai pas hésité à souscrire à la rente
éducation en complément des garanties décès et incapacité.

Nathalie,
48 ans,
infirmière

ADHÉSIONS CONJOINTES -10 %
Si vous et votre conjoint

adhérez en même temps,
réduction de 10% sur chaque
contrat.

Si vous ou votre conjoint
adhérez de façon différée,
la réduction s’applique sur le
2e contrat souscrit.

OFFRE CRÉATEUR – 20 %
Réductions tarifaires sous

condition. Renseignez-vous
auprès de votre conseiller.

-10 % SUR CHAQUE
CONTRAT MUTEX

Si vous adhérez simulta-
nément à un autre contrat de
prévoyance Mutex ou si vous
êtes déjà détenteur d’un autre
contrat de prévoyance Mutex.

3

2

CAVEC 90 €/jour

CARMF entre 68 € et 136 €/jour

CARCDSF dentiste 100,57 €/jour

CARCDSF sage-femme entre 19,26 € et 57,78 €/jour

CARPIMKO à partir de 55,44 €/jour

CIPAV 0 €/jour

CAVOM 0 €/jour

CAVAMAC 0 €/jour

CPRN 0 €/jour

CARPV 0 €/jour

CAVP 0 €/jour

RÉGIME
GÉNÉRAL

Sur la base d’un revenu supérieur ou égal à 3 PASS,
l’IJ maximale sera de 169 €/jour.

Sur la base d’un revenu équivalent à 40 % du PASS,
l’IJ minimale sera de 22 €/jour.

Jour
0

Jour
4

Jour
91

Versement des IJ

0 € Les avocats ne sont pas concernés

0 €

0 €

Versement des IJ

Versement des IJ

Jour
0

Jour
4

Jour
91

CNBF 61 €/jour
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harmonie-mutuelle.fr/contactez-nous

Rejoignez-nous sur :

Harmonie Mutuelle, mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité, immatriculée au répertoire Sirene sous le numéro Siren 538 518 473.
Numéro LEI 969500JLU5ZH89G4TD57. Siège social : 143, rue Blomet - 75015 Paris. - Moduvéo pro est un contrat d’assurance collectif à adhésion facultative
assuré par Mutex, Société Anonyme au capital de 37 302 300 euros. Entreprise régie par le Code des assurances - RCS Nanterre 529 219 040 - Siège social :
140 Avenue de la république - CS 30007 92327 Châtillon Cedex. - L’assistance est assurée par RMA, union d’assistance soumise aux dispositions du livre II
du Code de la mutualité, immatriculée au répertoire Sirene sous le numéro SIREN 444 269 682. Numéro LEI 969500YZ86NRB0ATRB28. Siège social : 46 Rue du
Moulin, CS 32427, 44124 Vertou Cedex.
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